
 

SÉANCE DU 11 AVRIL 2017 
 
 Présents : ROUGEOT Pierre-Jean - FIS Catherine - RAMEYE Joëlle - BARON Olivier - GHORRA 

Nicolas - DELAVAULT Yannick - BOYER Coralie - GILLOTEAU Évelyne - LABONNE Serge - 
ORCIERE Marc - ROCHETEAU Françoise.  

   Absents représentés : BOYER Stéphan (procuration à ROUGEOT) - MULLER Véronique (procuration à 
GHORRA)    

   Absents excusés : PETER Sophie - SÉGALAS Yvan. 

   Secrétaire de séance : BOYER Coralie . 
 

BUDGETS PRIMITIFS 

 

SECTIONS Commune Eau Assainissement Animation 
FONCTIONNEMENT 

 Recettes 
 

 Dépenses 

 
 1.532.700,00 

 
1.532.700,00 

 
357,00 

 
357,00 

 
249.932,00 

 
249.932,00 

 

 
13.641,00 

 
13.641,00 

 
INVESTISSEMENT 

 Recettes 
 

 Dépenses 
 

 
1.207.500,00 

 
1.207.500,00 

 

 
- 
 
- 

 
925.093,00 

 
925.093,00 

 

 
- 
 
- 
 

 

CM adopte à l’unanimité ces budgets. 

 

VOTE DES TAUX DES TAXES 

 

Maire propose de modifier le taux des 3 taxes pour 2017, en laissant les taux inchangés :  
 

TAXES BASES 2017 TAUX VOTES MONTANT 

Taxe Habitation 

Taxe Foncier Bâti 

Taxe Foncier Non Bâti 

1 898 000 

1 174 000 

81 100 

14,04 % 

23,83 % 

73,56 % 

266 479 

279 764 

  59 657  

TOTAL   605 900 

 

Le Conseil adopte à l’unanimité. 

 

ASSOCIATIONS 

 

Groupement défense nuisibles : 62 € 

ASICS : 2.430 € 

Ecole musique : 2.792,45 € 

RASED : 276 € 

Mammobile : 1.796,60 € 

AMF 34 : 272,23 € 

Foyer rural : 400 € 

Agaféros : 400 € 

Comité des fêtes : 2.000 € 

Caisse à savon : 400 €+prise en charge pompiers 

Le Conseil adopte à l’unanimité. 

 

Le lien Abeilhanais : demande de subvention de 400 €. Débat : 11 contre, 2 abstentions (Boyer Coralie et Gilloteau 

Evelyne). 

 

Le cercle des amis de Georges Izard : demande de subvention de 400 €. Débat : le Conseil Municipal vote contre à 

l’unanimité. 

 

 



P.A.P.P.H. 

 

Monsieur le Maire indique que l’agence de l’eau a octroyé une subvention de 80% pour l’acquisition d’un bras 

d’épareuse, il présente les devis : 

 

 

 NOREMAT XAMBILI CLAAS 

 21.026€ HT 21.400€ HT 22.500€ HT 

 

Monsieur le Maire propose de retenir l’offre de NOREMAT. CM adopte. 

 

 

ELECTION PRESIDENTIELLE  

 

Monsieur le Maire propose les horaires de permanence suivants, CM adopte. 

 

 

08 H – 10 H  ROUGEOT – GHORRA- RAMEYE- LABONNE 

_____________________________________________________________________________________________________ 

 
10 H – 13 H  ROUGEOT – ROCHETEAU – FIS- GILLOTEAU 

_____________________________________________________________________________________________________ 

 

13 H – 16 H   ROUGEOT – BARON – ORCIERE- BOYER Coralie 
_____________________________________________________________________________________________________ 
  
16 H – 19 H  ROUGEOT – DELAVAULT – GHORRA – BOYER Stéphan 

 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 
1) Intégration des voies et réseaux du lotissement l’artisan : CM adopte l’intégration des voies et réseaux dans le 

DP communal. 

2) Travaux Extension STEP : Monsieur le Maire présente le rapport d’analyse des offres des missions SPS et CT 

réalisé par Entech. Il propose de retenir les offres de APAVE pour les 2 missions. CM adopte. 

3) Convention relative au partage de la base de données concernant les ERP du SDIS 34 : Monsieur le Maire 

présente la convention, CM adopte. 

4) Convention mini-bus communauté de communes : Monsieur le Maire présente la convention de mise à 

disposition du mini-bus. CM adopte. 

5) Point sur la réunion Publique : Monsieur le Maire fait le point sur la réunion publique de mi-mandat organisée 

le 07 avril dernier. 


